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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement et de l’énergie 

Unité départementale de Seine-et-Marne 

Arrêté préfectoral n° 2017/DRIEE/UT77/049 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la société REP pour l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes 
située sur le territoire de la commune 

de Fresnes-sur-Marne (77410), au lieu-dit « La Croix Blanche » 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu la partie législative du Code de l’environnement, et notamment son article L. 512-7-5, 

Vu la partie réglementaire du Code de l’environnement, et notamment ses articles R. 512-46-1 à 
R. 512-46-24, 

Vu le Plan régional de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du bâtiment et des 
travaux publics (PREDEC) approuvé le 18 juin 2015, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 16/PCAD/033 du 18 mai 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jérôme GOELLNER, Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et 
de l’énergie d'Ile-de-France, 

Vu l'arrêté n° 2016-DRIEE IdF-226 du 22 décembre 2016 portant subdélégation de signature, 

Vu le décret n° 2014-1501 du 12 décembre 2014 modifiant la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement, 

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets 
inertes dans les installations relevant des rubriques n° 2515, 2516, 2517 et dans les installations 

de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement, 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 07 MEDAD 060 du 21 décembre 2007 autorisant la société REP à 
exploiter une installation de stockage de déchets inertes au lieu-dit « La Croix Blanche » à 
Fresnes-sur-Marne, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/DDEA/SEPR/237 du 18 mai 2010 autorisant la société REP à 
modifier les conditions d'exploitation de son installation de stockage de déchets inertes au lieu- 
dit « La Croix Blanche » à Fresnes-sur-Marne, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014/DDT/SEPR/45 du 03 mars 2014 fixant des prescriptions 
complémentaires pour l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes par la 
société REP au lieu-dit « La Croix Blanche » à Fresnes-sur-Marne, 

Vu le courrier de la société REP en date du 24 mars 2017 demandant, d’une part, une 
prolongation de la durée d’exploitation fixée initialement au 18 mai 2017 par l'arrêté préfectoral 
n° 2010/DDEA/SEPR/237 du 18 mai 2010 susvisé, et d’autre part, une mise à disposition du 
public d’une partie de l’ISDI, 

Vu le dossier de porter à connaissance de mars 2017 accompagnant le courrier du 24 mars 2017 
susvisé, 

Vu le rapport E/17-0989 du 26 avril 2017 du directeur régional et interdépartemental de 
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, 

Vu l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en séance du 18 mai 2017, 

Vu le projet d’arrêté notifié le 18 mai 2017 à la société REP, 

Vu la réponse de l’exploitant en date du 18 mai 2017, 

Considérant que les arrêtés ministériels du 12 décembre 2014 susvisés imposent de nouvelles 
prescriptions à l’ISDI concernée par le présent arrêté, 

Considérant que les raisons invoquées par la société REP, dans son porter à connaissance 
susvisé, sont suffisantes pour motiver la demande de prolongation de la durée d’exploitation de 
l'ISDE 

Considérant que la demande de la société REP est compatible avec le PREDEC, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne, 
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ARRETE : 

ARTICLE 1‘ - BENEFICIAIRE ET PORTEE 

La société Routière de l’Est Parisien (REP), dont le siège social est situé au 28, boulevard de 
Pesaro — TSA 67779 à NANTERRE CEDEX (92739), est autorisée à poursuivre l’exploitation de 
l'installation de stockage de déchets inertes (ISDI) au lieu-dit « La Croix Blanche » sur la 
commune de Fresnes-sur-Marne jusqu’au 31 décembre 2019. 

ARTICLE 2 — PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

Les prescriptions du présent arrêté se substituent aux prescriptions fixées dans les annexes I, II, 
III et IV de l’arrêté préfectoral n° 2014/DDT/SEPR/45 du 03 mars 2014 qui modifiait lui-même 
l'ensemble des annexes des arrêtés préfectoraux n° 07 MEDAD 060 du 21 décembre 2007 et n° 
2010/DDEA/SEPR/237 du 18 mai 2010. 

L’ISDI, objet du présent arrêté, respecte dorénavant les prescriptions générales des arrêtés 
ministériels du 12 décembre 2014 susvisés annexés au présent arrêté, à savoir : 

_ arrêté ministériel du 12 décembre 2014 de prescriptions générales applicables aux 
installations du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement, 

_ arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets 
inertes dans les installations relevant des rubriques n° 2515, 2516, 2517 et dans les installations 

de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 
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ARTICLE 3 — LISTE DES INSTALLATIONS CLASSES REPERTORIEES DANS LA 

  

NOMENCLATURE 

Nature des activités Éléments caractéristiques | N° de la [Régime 
nomenclature 

! 

Installation de stockage | Surface de l’ISDI : 34 ha 48 a 20 ca | 2760-3 | E 
|de déchets autre que (parcelles cadastrées ZB n° 94, 100p, 
celles mentionnées à la |101p et 103p de la commune de Fresnes- 
rubrique n° 2720 : sur-Marne au lieu-dit « La Croix | 

Blanche ») 
Stockage de déchets 

linertes Volume total de stockage limité à : | 
1 750 000 m° entre le 18 mai 2010etle | | 
31 décembre 2019, 

| Quantité maximale de déchets inertes | 

admis chaque année est limitée à 496 000 | 

| tonnes, 

Durée totale d’exploitation : | 
l’exploitation est autorisée jusqu’au 31 
décembre 2019 à compter de la date de 
[notification du présent arrêté. 

    
E : installation soumise à enregistrement 

ARTICLE 4 —- PRESCRIPTION COMPLEMENTAIRE 

L'installation de stockage de déchets inertes est protégée pour empêcher le libre accès au site de 
la manière suivante : l’installation est entourée d’une clôture en matériaux résistants d’une 
hauteur de 2 mètres. 

De plus, pour la sécurité des promeneurs, jusqu’au 31 décembre 2019, une clôture d’une hauteur 
de 2 mètres sépare la zone Sud-Est, dédiée à la promenade du public, du reste de l'installation de 
stockage de déchets inertes encore en exploitation. Deux portillons placés dans la zone Sud-Est 
permettent aux promeneurs d’accéder à la zone Sud-Est, réaménagée conformément au plan 
annexé, les samedis, dimanches et jours fériés. 

L'exploitant s'engage également et si nécessaire à faire intervenir une balayeuse pour maintenir 
un état de propreté satisfaisant de la RD 54. 
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ARTICLE 5 - LISTE DES DECHETS ADMISSIBLES 

La liste des déchets admissibles dans l'installation de stockage sans réalisation de la procédure 
d’acceptation préalable, prévue à l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux 
conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques n° 2515, 
2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique n° 2760 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, est 
mentionnée en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 6 —- FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 

l'exploitant. 

ARTICLE 7 - DISPOSITIONS GENERALES 

En cas de non respect de l’une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des 
sanctions prévues par les dispositions de l’article L. 171-8, Livre L, Titre VII, Chapitre I du Code 
de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, ceci 
sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 8 — INFORMATION DES TIERS_ (article R. 512-39 du Code de 
l’environnement) 

Une copie de l’arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté, 
énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est affiché en mairie 
pendant une durée minimale d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est 
dressé par les soins du maire. Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 
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ARTICLE 9 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS (article L. 514-6 du Code de 

l’environnement) environnement 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif (Tribunal administratif de 
Melun — 43 rue du Général de Gaulle — 77000 - MELUN) : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
la décision leur a été notifiée, 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement, 
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de la décision. 

ARTICLE 10 

" Le Secrétaire général de la Préfecture, 
# Le Maire de Fresnes-sur-Marne, 

“ Le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie, 
“ Le Chef de l’unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie 
sera notifiée à la Société REP, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 18 mai 2017 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur empêché, 
Le Chef de l’unité départementale de 

Seine-et-Marne 

signé 

Guillaume BAILLY 
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Guillaume Bailly 

    
DESTINATAIRES : 

Société REP, 

Le Maire de Fresnes-sur-Marne, 

Le sous-préfet de Meaux, 
Le Préfet de Seine-et-Marne (SIDPC), 
Le Préfet de Seine-et-Marne (DCSE), 
Le délégué Territorial de l’ Agence Régionale de Santé, 
Le Directeur Départemental des Territoires (SEPR), 
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l'énergie d’ Île-de- 
France à Paris, 
Le Chef de l'unité départementale de Seine-et-Marne de la Direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l'énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Temple. 
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Annexe 

Société REP à Fresnes-sur-Marne 

Liste des déchets admissibles dans l’installation de stockage sans réalisation de la 
procédure d’acceptation préalable prévue à l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2014 

relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les ISDI relevant de la 

rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement 

  

  

  

      

  

  

  

        l’exclusion de la terre végétale et 

de la tourbe 

| CODE |  DESCRIPTION(I) RESTRICTIONS | 
DÉCHET(I) | | 

15 01 07 | Emballage en verre Triés 

170101 | Béton Uniquement les déchets de production et de 
| commercialisation ainsi que les déchets de 
| construction et de démolition ne provenant pas 

| de sites contaminés, triés | 

17 01 02 | Briques Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas 
| de sites contaminés, triés 
É L 

17 01 03 Tuiles et céramiques Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de | 
construction et de démolition ne provenant pas 

de sites contaminés, triés 

17 01 07 Mélanges de béton, Uniquement les déchets de construction et de 
tuiles et céramiques démolition ne provenant pas de sites 

ne contenant pas de contaminés, triés 

substances 
dangereuses L 

17 02 02 Verre | Sans cadre ou montant de fenêtres | 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne Uniquement les déchets de productionetde | 
contenant pas de goudron commercialisation ainsi que les déchets de 

construction et de démolition ne provenant pas 

de sites contaminés, triés 

17 05 04 Terres et cailloux ne À l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe 

contenant pas de et des terres et cailloux provenant 
| substances dangereuses de sites contaminés 

20 02 02 | Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à   
  

(1) Annexe II à l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 
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Annexe 

de 

l'arrêté préfectoral n° 2017/DRIEE/UD77/049 

du 18 mai 2017 
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Esuré 

   
EE 5 Legifrance" 

Aarvair feançanr LE SEMNGE PUSUG DE LA DIFFUSION DU DAOST 

JORF n°0289 du 14 décembre 2014 page 21035 
texte n° 12 

Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de 
l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des Installations classées pour la 

protection de l'environnement 

NOR: DEVP1412526A 
EL: https://www.legifrance.gouv.fr/ell/arrete/2014/12/12/DEVP1412526A/jo/texte 

ue concemés : exploitants d'installations de stockage de déchets inertes relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
2760. 
Objet : prescripuons techniques générales applicables aux Installations de stockage de déchets inertes relevant du régime de l'enregistrement 
au titre de ta rubrique n° 2760 relatives à la protection de l'environnement pour l'exploitation de telles installations. 
Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le ter janvier 2015. 
Notice : ces règles et prescriptions déterminent les mesures propres à prévenir et à réduire les risques d'accident ou de pollution ainsi que les 

ee d'insertion dans l'env ronnement et de réaménagement des insta lations de stockage de déchets Inertes après arrêt de 
l'exploitation. 
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.leglfrance.gouv.fr). 
La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 
Vu {a directive n° 1999/31/CE du Consel du 26 avril 1999 concernant la misa en décharge de déchets ; 
Vu la décision n° 2003/33/CE du Conseil du 19 décembre 2002 étab'issant des critères et des procédures d'admission des déchets dans les 
décharges conformément à l'article 16 et à l'annexe 11 de la directive n° 1999/31/CE ; 
M ce n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 rovembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 

rectives ; 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles R. 512-46-1 à R. 512-46-J0 ; 
Vu le décret n° 89-466 du 28 avril 1988 modifié retatif aux produits contenant de l'amients ; 
Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruts émis dans l'environnement par les Installations cassés pour la protection de 
l'environnement : 
Vu l'arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le forrnula re du bordereau de sulvi de déchets dangereux mentionné à l'artcie 4 du décret n° 
2005635 du 30 mat 2005 : 
Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de transferts de polluants et des déchets ; 
Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence ; 
Vu l'arrêté du 25 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement ; 
Vu l'arrêté du 12 décembre 2014 relotif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 
2516, 2517 at dans les Installations de stockage de déchets Inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenciature des Installations classées 

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées ; 
Vu les observations formulées lors de ta consultation publique réalisée du 28 mal 2014 au 19 juin 2014, en application de l'article L 120-1 du 
code de l'environnement ; 
Vu l'avis du Consell supérieur de la prévention de: risques technologiques en date du 12 août 2914 ; 
uses du commissaire à ta simplification en date du 12 août 2014, 

te : 

Article 1 

Le pEnenns fixe les prescriptions applicables aux Instatlations de stockage de déchets inertes soumises à enregistrement sous là 
rubrique n , 
A l'exclusion des articles 4 et 6 et du 1 des articles 5 et 7, qui ne sont pas applicables aux installabons existantes,les dispositions du présent 
arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2015. 
Ces dispositions s'appliquent sans préludice : 

- de prescriptions particulières dont peut être assorti rarrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 
512-7-S du code de l'environnement ; 
- des autres législations ainsi que des schémas, p'ans et autres documents d'orientation et de planificaton approuvés, 

A compter du 1er janvier 2015, les prescriptions fixées avant cette date par arrêté préfectoral aux installations régulièrement autorisées en 
application de l'article L. 541-30-1 du code de l'environnement sont réputées constituer des prescriptions particulières prises au titre des 
articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de r'environnement, 

Article 2 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
æ Déchet inerte » : un déchet visé par l'ahinéa 4 de Farticie R. 541-B du code de l'environnement ; 
« Emergence » : la différence entre les niveaux ce pression continus équivalents pondérés du bruit ambiant (installation en fonctionnement) 
et du brult résiduel (en l'absence du bruit généré per l'installation) ; 
+ 2ones à émargenca réglementéa » : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enreglstrement et ieurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanaies ou Industrielles ; 
- les 2ones constructibles définies par des documents d'urbanisme oppossbies aux tiers et pubilés à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement ; 
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans les 
zones constructibles définies d-dessus et leurs parles extérieures éventuelles les plus proches (cour, ferd.n, terrasse), à l'exclusion de celles 
des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou Industrielles ; 
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« Installation de stockage de déchets inertes » : installation de dépôt de déchets inertes, à l'exclusion des installations de dépêt de déchets où 

- les déchets sant entreposés pour une durée inférieure à trois ans afin de permettre leur préparation à un transport en vue d'une valorisation 
dans un endroit différent : 
- les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à un an avant leur transport sur un Heu de stockage définitif ; 
- les déchets sont valorisés en conformité avec les articies L. $41-31 et sulvants du code de l'environnement. 

Article 3 

Sont exclus du champ d'app'ication du présent arrêté : 

- les stockages de déchets radioactifs au sens de ta directive 96/29/EURATOM du Consel du 13 mal 1996 fixant tes normes de base relatives à 
la protection sanitaire de ls population et des travallieurs contre les dangers résultant des rayonnements lonisants ; 
- les stockages de déchets à risques infectieux tels que définis dens le décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à l'élimination des 
déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des plèces anatomiques et modifiant le code de la santé publique ; 
- les stodkages de déchets provenant de la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources minières, y compris les 
maUères premières fossiles, et les déchets issus de l'exploitation des mines et carrières, y compris les boues Issues des forages permettant 
l'exploitation des hydrocarbures ; 
- les storkages dans des cavités naturelles au art ficielles en sous-sol. 

» Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 4 

L'instaltation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à le demande d'enregistrement 
établie en conformité avec les arictes R. 512-46-1 à R. 512-46-7 du code de l'environnement. 
L'instakation est implantée hors 2one d'affleurement de nappe, cours d'eau, plan d'eau, canaux et fossés, temporaires ou définitifs. 

L'explo tant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises paur la conception, la construction et l'exploitation de 
l'installation afin de respecter les prescriptions du présent arrété. 

Article 5 

1. + Concernant les InstaNabons autorisées après l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'exploitant établit et Uent à jour un dossier 
comportant les documents suivants : 

- une cop'e de la demande d'enregistrement ; 
- le dossier d'enregistrement et le dossier qui l'accompagne, tenu à jour et daté en fonct:on des modifications apportées à l'installation ; 
- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatf à l'installation ; 
- te type de déchets Inertes admissibles sur le site selon les libelids et codes de l'annexe [1 à l'artide R. 541-8 du code de l'environnement 

ta description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géo ogiques ; 
les différents documents prévus par le présent arrêté. 

IL. - Concemant les installations autorisées avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un dossier 
comportant fes documents suivants : 

- une copie de la demande d'autorisation ; 
- le dossier d'autorisation et le dossier qui l'accompagne tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 
- l'arrêté d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral reltif à l'installation ; 
- le type de déchets inertes agmissibles sur le site salon les libellés et codes de l'ennexa 11 à l'article R. 54L-8 du code de l'environnement 

la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques. 
rticle 6 

L'installation est implantée à une distance d'éloignement de : 
10 mètres des constructions à usage d'habitation, des établissements destinés à recevoir des personnes du public, des zones destinées à 
l'habitation ou des captages d'eau ; 
10 mètres des voles d'eau, voies ferrées ou vole de communication routières. 
En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant propose des mesures altematives permettant d'assurer un niveau 
de nutsances des tlers équivalent. 
Les stockages sont éloignés d'une distance d'au moins 10 mètres par rappoït à la limite du site, 

Article 7 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et matières diverses : 
1. - Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.). 
EL. - Les voles de circulation et aires de stationnement des véhicules sont convensblement nettoyées. 
TIL - Les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, Pour cela, ces 
dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévuss en cas de besoin. 
IV. - Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou vépétalisdes, des écrans de végétation sont mis en place, si cela est passible. 

Article 8 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'installation, placés sous te contrôle de 
l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les limites du périmètre Intérieur sont régulièrement débroussalllées et 
nettoyées. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d'un soin particulier, 
Les opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant su maximum l'envoi des poussières. 

Article 9 

L'exploitant récapitute dans une notice, disponible sur site, les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des 
opérations de transport, entreposage, manipulation ou transvasement de déchets (circulation, envol de poussières, bruk, etc.) 
conformément aux chapitres V, VI et VII du présent arrété, Y sont également précisées les modalités d'approvisionnement et d'expédition 
(itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, etc.) 
ainsi que les techniques d'exploitation et aménagements. 
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» Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

» Section 1 : Généralités 

Article 10 

Ls présence dans l'installation de matières dangereuses où combustitles est limitée aux né:essités de l'exploitation. L'exploltant 
idenüfle sur une liste les produ ts dangereux, leur nature, à quantité maximale cétenue, les risques de ces produits dangereux, grâce 
aux fiches de données de sécunté et sur un pla1 leur locatsation sur le site. Ces documents scnt disponibles sur le site, Les rédp ents 
portent en caractères lisib'es le nom des produis et, s'il y a Heu, les symboles de danger conformément à la tégisiation relative à 
l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

» Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 

L'installation dispase en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervenüon des serv:ces d'incendie et de 
secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture rellant le voie de desserte privée ou publique 
et l'Intérieur du she suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Les véhicules 
dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 
services de secours depuls les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'instatlation. 

Article 12 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de l'installation, bien visibles et factement accessibles, 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de foncticnner efficacement quelte que soit la température de l'installation, 
notamment en période de gei. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte ce l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Le registre de vérification périodique et de mslntenance sont 
disponibles sur site. 

» Section 3 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 13 

1. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une poilution des eaux ou des sais est réalisé à l'abri des eaux météoriques et 
essocié à une capacité de rétention adaptée au volume des récipients. 
L'étanchéité du (ou des} réservolr(s) associé(s) peut tre contrôlée à tout moment. 
Tout nouveau réservoir Installé sous te niveau du sol est à double enveloppe. 
Il. - Rétention et confinement. 
Le sol des aires et des iocaux de stockage des matières dangereuses au susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
étanche et équipé de façon à pouvoir recuelllir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que ke 
liquide ne puisse s’écouler hors de l'aire ou du local. 
S LREL e sent de préférence récuoérées et recyclées ou, en cas d'impossibiiité, traitées conformément aux dispositions 
y présent À 

» Section 4 : Dispositions d'exploitation 

Article 14 

{. - L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant suivl 
une formation de base sur ta conduite de l'instattation, des dangers et Inconvénients que l'exploitation induit, des produits et déchets 
utilisés ou stockés dans l'instal ation et des dispositions À mettre en œuvre en cas d'incident au d'accident. Les personnes autorisées 
sur site sont nommément (dentfiées dans une Ilste disponibte sur ske, Les préposés à le Survelllance et à l'entretien des Installations 
sont formés à la conduite à teitr en cas d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie, Le 
personnel connaît les risques présentés par tes installations en fonctionnement nonnal ou dégradé. 
IE - Des consignes sont établies, tanues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par te personnel. 

+ Chapitre JT : Conditions d'admission des déchets 

Article 15 

Les conditions d'admission des déchets sont fixées par l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets hnertes 
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 
rubrique 2760 de ta nomenclature des installations classées. 

» Chapitre IV : Règles d'exploitation du site 

Article 16 

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empécher le libre accès au site. Ses entrées sont équipées de portails fermés à clé 
en dehors des heures d'ouverture, Les personnes étrangères à l'érabiissement n'ont pas l'accès libre aux installations. Un seul accès 
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire 
et exceptionnel. 

Article 17 

L'installation est construite, équipés et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions 
avolsinantes susceptibles de compromettre la santé ou ia Sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci, et les brults 
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émis par les Installations sont rédults au maximum. 
La livraison de déchets se fait en périnde diumne, sauf autorisation préfectorale spécifique. 

Article 18 

1 est Interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage. 

Article 19 

Le déchargement des déchets directement dans ta zone de stockage définitive est Interdit. Une zone de contrèle des décets est 
aménagée pour permettre le contrôle des déchets après déversements des bennes qui les transportent, Cette zone peut être déplacée 
suivant le phasage de l'exploitation du sita. Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de délimitations permettart de la situer. 
Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de son représentant. 

Article 20 

L'organisation du stockage des déchers doit remplir les conditions suivantes : 

- lle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ; 
- elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre ls 20ne ce stockage pour limiter, en cours d'exploitation, ta 
superficie soumise aux Internpéries ; 
- alle doit permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon un phasage proposé per l'exploitant et repris dans le dossier 
d'enregistrement. 

Article 21 

L'exploitant tient à ia disposition de l'inspection des instaltations classées les éléments nécessaires pour présenter les d.Fférentes phases 
d'exploitation du site, 

Article 22 

Un panneau de signalisation et d'Information est piacé & proximité immédiate de l'entrée principale, sur lequel sont notés : 

- l'identification de l'installation de stockage ; 
- le numéro et la date de l'arrêté préfectorai d'autorisation ; 
- fa ralson sociale et l'adresse de l'exploitant : 
- les jours et heures d'ouverture ; 
- la mention : «interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 
- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la polkce et des services départementaux d'incendie et de secours, 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les Inscriptions sont Inaltérables. 

+ Chapitre V : Utilisation de l'eau 

Article 23 

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des Installations et d'arrosage des pistes. Afin 
Fe limiter et on le flus possible ls consommation d'eau, des dispositifs de brurnisation d'eau cu équivaients sont privilégiés chaque 
'ols que possible. 

» Chapitre VI : Emissions dans l'air 

Article 24 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de poussières ou d'odeurs 
susceptibles d'incommader le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en période d'inactivité. 
Les déchets inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envois de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le 
nécessite. 

Article 25 

L'exploitant assure une survellance de h qualité de l'ai par la mesure des retombées de poussières. 
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les apparaik de mesure sont installés et exploités sont décrits dans une 
aotice disponible sur site, Un point permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant {« bruit de fond ») est prévu, 
L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le sulvi des retombées de poussières dans l'environnement. Ce suivi se fera 
selon les normes en vigueur par la méthode des jauges de retombées et en cas de difficultés, par la méthode des plaquettes de dépôt. Les 
exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualté de l'air qui comporte des mesures de retombées de poussières peuvent être 
dispensés de cette obligation 51 le réseau existant permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets. 
Les normes utilisées pour mesurer les poussières sont les normes NF X 44-052 {version ms) 2002) et NF EN 13284-1 (version mot 2602). 
La concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 mêtres de l'instatiation ne dépasse pas 200 mg/m2/J. Cette valeur Bite 
S'mpase à des mesures, prélévements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure, 
L'explotant adresse tous les ans à l'inspection des instal ations classées un bilan des résultats de mesures de retombées de poussières, 
avec ses commentaires, qui tiennent notamment compte des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de product:on, 
des superficies susceptibles d'émettre des poussières et des conditions météorologiques lors des mesures. 
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais, Les résultats des mesures des émissions des cinq 
dernières années sont tenus à disposition de l'inspection des Instailations classées. 
Au moins une fois par an, les mesures portant Sur les rejets des poussières sont effectuées par un organisme agréé conformément à 
l'arrêté du 27 actobre 2011 ou choisi en accord aves l'inspection des installations classées, Cette périodicité peut &tre aménagée en 
fonction des conditions climatiques loca'zs. 

+ Chapitre VIT : Bruit et vibrations 

Article 26 

1. - Valeurs limites de bruit 
Les émissions soncres de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 
  

NIVEAU DE BRUIT AMBLANT EXISTANT ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA 
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PÉRIODE PÉRIODE 
eo SRE ni emen se allant de 7 heures à 22 heures, sauf | allant de 22 heures à 7 heures ainsi que 

(incluant le bruit de l'installation) nches rs fériés . 

Sunérieur à 35 et inférieur 
ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 d3 (A) 

En c 5 d8 (A) 3 d8 (a)           

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, tursqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la 
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nult, sauf si le bruit résiduel pour ia période consldéréa est supérieur à cette limite, 
Dans le cas où le brult particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 
susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'appanñtion n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-avant, 
El. - Véhicules - engins de chantier. 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier ubllisés à l'Intérieur de l'installation sont conformes aux 
dispositions en vigueur en matière de limitation de keurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par vole acoustique {sirènes, avertisseurs, haut-parteurs, etc.}, gänant pour le voisinage, est 
Interdit, sauf si leur emptoi est axceptonnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

> Chapitre VIII : Déchets 

Article 27 

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets inertes reçus par l'installation. 
De façon générale, l'expiaitent organise la gestion des déchets dns des conditions propres à garantir 12 préservation des Intérêts visés 
aux srticles L S11-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Article 28 

L'exploitant prévoit au molns une benne de tri spécfique pour les déchets Indésirahies sur l'installation qui sant écartés dès leur 
identification. L'explotant effectue à l'intérieur de son établissernent {a séparation des déchets de façon à faciliter leur traltement ou leur 
élimination dans des Mlères spécifiques, Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par tes eaux météoriques, d'une poliutian des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des cdeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
L'exploltant assure la traçabilité de ces déchets Indésirables dens son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012. 

Article 29 

L'exploitant effectue à l'Intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à Facliter leur traitement ou leur élimination 
dans des flières spécifiques. 
Les storkages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
protégées des eaux météoriques. La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 
L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012. Conformément à l'arrêté du 
29 juillet 2005 susvisé, Il émet un bordereau de sulvi dès qu'il remet des déchets dangereux à un tiers. 

» Chapitre IX : Surveillance des émissions 

Article 30 

Dans le cas d'une situation accidentelle qui entrainerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de l'arrêté di 17 
juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'Introduction de ces polluants dans les eaux souterraines 
n'entraine pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux 
souterraines. 

Article 31 

L'axploltant déclara sas déchets conformément aux seulls et aux critères de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la 
déctaraton annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

+ Chapitre X : Réaménagement du site après exploitation 

Article 32 

L'exploitant tent à disposition des inspecteurs des installotions classées un rapport détaillé de la remise en état du ske précisant la naluie 
etles épaisseurs des différentes couches de recouvrement et tous les aménagements à créer et les caractéristiques que le stockage de 
déchet doit respecter (compacité, nature et quantité des différents végétaux, Infrastructures). Le rapport content aussi un ac-ord du 
propriétaire du site si l'exploitant n'est pas le propriétaire et du maire de la commune d'implantation du site. La remise en état du site est 
conforme à ce rapport. 

Article 33 

Une couverture finale est mise en place à la fin de l'exploitation de chacune des tranches issues du phasage proposé par l'exploitant et 
repds dans l'autorisation préfectorale d'exploiter. Son modelé permet la résorption et l'évacuation des eaux pluviales compatibles avec les 
obligations édictées aux articles 640 et 41 du code civil. La géométrie en plan, l'épaisseur et là nature de chèque couverture sont précisées 
dans le plan d'exploitation du site, 
Les aménagements sont effectués en fonction de l'usage ultérieur prévu du site, notamment ceux mentiannés dans les documents 
d'urbanisme opposables aux llers. Dans tous les cas, l'aménagement du site après exploitation prand en compta l'aspect paysager. 
L'aménagement ne peut pas comporter de création de plan d'eau qui entraine la mise en contact des déchets stockés avec de l'eau. 

Article 34 

A la fin de l'exploitation, l'exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située l'Installation un plan topographique du ske de 
stockage à l'échelle 1/500 qui présente l'ensemble des aménagements du site. 
Une cople de ce plan du site est transmise au maire de ta commune d'implantation de l'installation, et au propriétaire du terrain si 
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l'expleltant n'est pas le propriétaire. 

+ Chapitre XI : Dispositions diverses 

Article 35 

L'arrêté du 28 octobre 2010 relatif aux Installations de stockage de déchets inertes est abrogé, 

Article 36 

La directrice générale de la prévention des risques est charcée de l'exécution du présent arrêté, qui sera pubié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 12 décembre 2014. 

Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale de la prévention des risques, 

P. Blanc 
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Arrèté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les Installations 
relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les Instaltations de stackage de déchets inertes relevant 

de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 

NOR: DEVP1412523A 
EU: https://www.legifrance.gouv.fr'ell/arrete/2014/ 12/12/DEVP14125234/jo/texte 

Publics concernés : exploitants d'installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et exploitants d'installations de stockage de déchets 
Inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des Installations classées. 
Objet : conditions d'admission des déchets dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les Installations de stockage 
de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. 
Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvter 205. 
Notice : ces règles et prescriptions constituent les conditions minimales à vénifier pour permettre l'admission ou te refus des déchets Inertes 
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets Inertes relevant de la rubrique 
2760 de !a nomenclature des installations classées. 
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.leglfrance.gouv.fr). 
La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 
Vu la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge de déchets ; 
Vu la directive 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 concernant la gestion des déchets de l'industrie extractive 
et modifiant ta directive 2004/35/CE ; 
Vu la directive 2008/98/CE du Pariement européen et cu Consell du 59 novembre 2008 relat.ve aux déchets et abrogeant certaines directives 
î 
Vu 13 décision 2003/33/CE du Conseil du 19 décembre 2002 établissant des critères et des procédures d'admission des déchets dans les 
décharges, conformément à l'article 16 et à l'annexe 11 de la directive 1999/31/CE€ ; 
Vu le code de l'environnement, notamment l'article R. 541-8 ; 
Vu l'avis des organisations professionnelles intéressdes : 
Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 28 mai 2014 au 19 jui 2014, en application de l'article L. 120-1 du 
code de l'environnement ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de prévention des risques technologiques en date du 24 juin 2014 ; 
us du commissaire à ls simplification en date du 12 août 2014, 
Arrête : 

Article 1 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations relevant des régimes de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la 
déclèration des rubriques 2515, 2516, 2517 et aux Installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des Installations classées. 

Article 2 

1, - Les Instattations visées à l'article 1er ne peuvent n admettre nl stocker : 

- des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe [ de l'articie R. 541-8 du code de l'environnement, 
notamment des déchets contenant de l'amiante comme les matériaux de construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05° de 
la liste des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de i'amiante, relevant du code 17 05 03° de la liste des déchets et {es 
agrégats d'enrobé relevant du cote 17 06 05® de la Ilste des déchets ; 
- des déchets liquides ou dont la siccté est inférieure à 30 % ; 
- des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 
- des déchets non pelletables ; 
- des déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement condit onnés ou traités en vue de prévenir une dispersion sous l'efiet du vent 

! des déchets radioactifs. 

Il. - En outre, les Installations de stockage de déchets Inertes relevant de la rubrique 2760 ne peuvent ni admettre ni stocker les déchets 
provenant de la prospection, de l'extrection, du traitement et du stockage de ressources minières, y compris les matières premières fossiles et 
les déchets issus de l'exploitation des mines et carrières, y compris les Doues Issues des forages permettant l'exploitation des hydrocarbures. 

Article 3 

L'exploitant d'une installation visée à l'article 1er met en piace une procédure d'acceptation préalable, décrite ci-dessous, afin de disposer de 
tous les étéments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter des déchets dans l'installation. Seuls les déchets remplissant 
l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable peuvent être admis et stockés sur l'installation. 
L'exploitant s'assure, en premier lieu, que !es déchets ne sont pas visés à l'article 2 du présent arrêté. 
SI les déchets entrent dans las catégories mentionnées dans l'annexs 1 du présent arrêté, l'exploitant s'assure : 

- qu'ils ont fait l'oblet d'un td préaleble selon les mellleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable ; 
- que tes déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 O2 ne proviennent pas de sites contaminés ; 
- que les déchets d'enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurent à l'annexe 11 de l'article R, 541-8 du code 
de l'environnement ont Falt l'objet d'un test montrant qu'ils ne contiennent nl goudron nl amiante, 

Si les déchets n'entrent pas dans les catégories mentionnées dans l'annexe 1 du présent arrêté, l'exploitant s'assure au minimum que les 
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déchets respectent les valeurs limites des paramètres définis en annexe II. 

Article 4 

Îl est interdit de procéder à une dilution ou à un métange de déchets avec d'autres déchets ou podults dans le but de satisfaire aux critères 
d'admission mentionnés à l'article 3. 

Articie S 

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, au lors de la première d'une série de livraisons d'un mêrre type de déchets, l'exploitant demande 
eu producteur des déchets un document préalable indiquant : 

- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
- le nom et les coordonnées des éventuels intermédiires et, le cas échéont, leur numéro SIRET ; 
- le nemetles coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 
- l'origine des déchets ; 
- le tbellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe 11 de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 
- la quantité de déchets concemée en tonnes. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l'acceptation préalable mentionnée à l'article 3. 
Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, is cas échéant. 
La durée de validité du document précité est d'un an au maximum, 
Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au mains trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont conservées pendant ls même période, 

Article 6 

Concernant les Installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760, après justification particulière et sur la base d'une 
étude visant à caractédiser le comportement d'une quantité précise d'un déchet dans une installation de stockage donnée et son impact 
potentiel sur l'environnement et la santé, les valeurs limites à respecter par les déchets visés par l'annexe [1 peuvent être adaptées par arrêté 
En Gene edaptadon pourra notamment être utilisée pour permettre le stockage de déchets dont la composition correspond au fond 
ÿ9éechimique local. 

En tout état de cause, les valeurs limites sur la Ibdviation retenues dans l'arrêté ne peuvent pas dépasser d'un facteur 3 les valeurs lmies 
mentionnées en annexe 11. 

Cette adaptation des valeurs limites ne peut pas concerner la valeur du carbone organique total sur l'éluat. Concernant le contenu total, seule 
la valeur Îlmite relative au carbone organique total peut être modifiée dans la Hmite d'un facteur 2. 

Article 7 

Fes GE admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vénification des documents d'accompagnement par l'exploitant de 
l'installation. 
Un contrôle visuel des déchets est réa:lsé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du déchargement du camion afin de vérifier 
l'absence de déchet non autorisé. 

Article 8 

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des déchets en complétant le document prévu à 
l'article S par les informations minimales suivantes : 

- fa quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ; 
- la date et l'heure de l'acceptation des déchets. 

Article 9 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission. Outre les éléments visés à l'arrêté du 29 février 2012 sur les registres, il consigne pour 
chaque chargement de déchets présenté : 

- l'accusé d'acceptation des déchets ; 
- le résutat du contrôle visuel mentionné à l'artide 7 et, le cas échéant, celui de la vérification des documents d'accompagnement ; 
- le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection ces Installations dassées. 

Article 10 

L'arrêté du 6 juifet 2011 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 
2517 de la nomenclature des Installat ons classées est abrogé. 

Article 11 

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera pubité au Journal officiel de la 
République française. 

» Annexe 

ANNEXES 
ANNEXE L 
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LISTE DÉS DÉCHETS ADMISSIBLES DANS LES INSTALLATIONS VISÉES PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ SANS RÉALISATION DE LA PROCÉDURE 
D'ACCEPTATION PRÉALABLE PRÉVUE À L'ARTICLE 3 
  

  

  

  

CODE 
DÉCHEY {1} DESCRIPTION (1} RESTRICTIONS 

Uniquement les déchets de production et da commerciallsation asnsl que les 
170101 |Béton déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés 

Uniquement les déchets de production et de commerdalsation ainsi que les 
170102 |eriques déchets de construction et de démolition ne provenant pas de sites 

contaminés, triés 

Uniquement les déchets de production et de commercalsation ainsi que les 
170103 |Tuiles et céramiques déchets de construction et de démohtion ne provenant pas de sites 

contaminés, triés 
  

Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant pas 

  

  

  

  

  

  

    
170107 |éntenant pas de substances dangereuses | de sites contaminés, triès 

170202 |Verre Sans cadre ou montant de Fenêtres 

17 03 02 | Mélanges bitumineux ne contenant pas de | HE eanserueten ee Rien 
goudran contaminés, triés 

1705 04 Terres et cailloux ne contenant pas de |A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
substance dangereuse provenant de sites contaminés 

200202 | Terres er pierres vote nent) de jardins et de parcs et à l'exclusion de la terre 

101103 |Déchets de matériaux à base de fibre de | element en l'absence de Hant organique 

150107 |Emballage en verre Triés 

191205 |Verre Triés       (1) Annexe Il à l'article R. 541-8 du code de l'environnement,   
  

+ Annexe 

ANNEXE 11 
CRITÈRES À RESFECTER POUR L'ACCEPTATION DE DÉCHETS NON DANGEREUX INERTES SOUMIS À LA PROCÉDURE D'ACCEPTATION 
PRÉALABLE PRÉVUE À L'ARTICLE 3 

1° Paramètres à analyser lors du test de Hxiviation et valeurs limites à respecter : 
Le test de lixiviation à agpliquer est le test normalisé NF EN 12457-2. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

ne exp on AIS de matière sbche 
as 0,5 

Sa 20 

Cd 0,04 

Crtotal 05 

Cu 2 

Hg 0,01 

Mo 0,5 

Ni 0,4 

Pb 0,5       
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Sb 0,06 

Se o,t 

2n à 

Chlorure (1} 800 

Fluorure 10 

Sulfate (1) 1 000 (2) 

Indice phénols 1 

COT (csrbone organique total) sur éluat (3} 500 

FS (fraction soluble) (1} 4 000 
  

{1) Sile déchet ne respecte pas au moins une des valeurs flxées pour le chlorure, le sulfate au la fraction soluble, le déchet peut être 
encore jugé conforme aux critères d'admission s'Il respecte solt les valeurs assockées au chlorure et au sulfate, sol celle assaclée à la 
fraction soluble.(2} Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, # peut être encore jugé conforme aux critères d'admission 
si la lixiviation ne dépasse pas les veleurs suivantes : 1 500 mg/l 8 un ratio L/S = 0,1 1/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratlo 
US = 101/kg. I est nécessaire d'utiliser l'essat de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer Ja valeur lorsque L/S = 0,1 (/kg dans 
les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S « 10 U/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 
Qu par un essai de percolation NF CEN/TS 34405 dans des conditions approchant l'équilibre local.[3) Si le déchet ne satisfait pas à la 
valeur timite indiquée pour le carbone organique tatal sur éluat à sa propre vateur de pH, Il peut auss! faire l'objet d'un essal de 
Hxiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme eux critères d'admission pour le 
carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche. 
  

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter : 
  

  

  

  

  

  

PARAMÈTRE eee un mue de DuRree 
COT (carbone organique total) 30 000 {1} 

BTEX (benzène, toluène, éthytbenzène et xylènes) 6 

FC8 (polychiorobiphényles 7 congénères) 4 

Hydrocarbures (C10 à C40) 500 

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50     
{1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de matière sèche sait 
respectée pour le carbone organique total sur éluat, sok au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et B,0.       

Fait le 12 décembre 2014, 

Four la ministre et par délégation : 

La directrice générale de ta prévention des risques, 

P. Blenc 
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